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Jugement N° 854. 

TRIBuNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JU,GEMENT 

Audience pub~~que du mercredi dix-neuf octobre mil 
neuf cent cinquante-cinq. 

Le Tribunal JUxte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice et compose de 

M.M. 

Philippe COMTE, Juge Fran9ais, President, 
M.M. TOWNSEND, Juge Britannique ad hoc, 
BOUSSETIERES, Asaesseur, 

asaistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant 

Vu le jugement rendu a l'audience du 30 aoat 1965, 
sous le N° 58, par le Tribunal du ler degre de la 
Circonscription des Ilea du Nord, qui a condamne le 
vietnamien HOANG VAN TU, journalier, demeurant a Luganville! . 
(Santo), a un moia de prison et 20 £stg. d'amende, pour \f 
vente de boissons alcooliquea a des indlgenes (delit prevu .l~ 
et punl par les articles 59 et 6~ du Protocole du 6 aoat II~ 
1914). 

Vu l'appel interjete par le pre~enu ; 

our Me de PRh~ILLE, pour l'appelant ; 

Apres en avoir dellbere. 

• EN LA FORME : 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a 
ete forme dans les delais prescrits, 

LE RECOIT. 

AU FOND 

Attendu que le Tribunal du ler degre de Santo a, par 
jugement N° 58 du 30 aoat 1955, condamne HOANG VAN TU a la 
peine de un mola d'emprlsonnement et 20 Livres stg. d'amen
de pour vente de boissons alcooliques,a des indigenes neo
h6brldals, 

Attendu que le Tribunal, pour reconnaftre l'inculpe 
coupable malgre ses denegations, s'est fonde sur les 
declarations de trois indigenes recueiilies au cours de 
ItenquGte preliminaire et consignees dens un proces-verbal 
de gendarmerie, 

Mais que ces trois indigenes n'ont pas ete'entendus 
a l'audience, et que l'inculpe nta donc pas ete mis en 
me sure de dlscuter leur temolgnage ; qu'alnsl l'lnformation 
apparalt cotnIne Insufflsante et qu'il convient de la 
completer, 
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1"M3' r it" , Cl;; '3 pr; 

2. 

PAR eES MOTIFS : 

Renvoie l'affaire devant le Tribunal du ler degre de 
Santo, ~ 

Dit que ce Tribunal devra proceder a un complement 
d'lnformatlon, comportant notamment l'audition des tem81ns 
en presence de l'inculpe et eventuellement leur confronta
tion. 

Le Juge Br1tannlque ad hoc 
. ~ 
~ ... ~~ 

Le Juge Franys1s s 
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